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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses fréeres et sceurs

Extrait

Article 1071

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Le défaut de transcription ne pourra étre suppléé ni regardé comme couvert par la connaissance que les créanciers ou les tiers acquéreurs
pourraient avoir eue de la disposition par d’autres voies que celle de la transcription.

Version du 7 janvier 1959
Texte source : Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particuliéres en ce qui concerne la publicité fonciére.

Le défaut de publication transeription ne pourra étre suppléé ni regardé comme couvert par la connaissance que les créanciers ou les tiers
acquéreurs pourraient avoir eue de la disposition par d’autres voies que celle de la publication. transeription:


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs
	Extrait
	Article 1071
	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 7 janvier 1959
	Texte source : Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particulières en ce qui concerne la publicité foncière.





